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prometlre des tirailleurs bien dirigös selon les localites. Par exemple
dans la Suisse surtout, on pourrait presque les considerer comme la
base de la tactique nationale. — Car dans le peu de positions oül'on
peut deployer des lignes, ce sera des lignes de tireurs, puisque la
cavalerie n'est presque nulle pari k redouter, meme dans nos minces
plaines tout entrecoupees d'obstacles.

II ne faut pas elre un professeur d'art militaire pour comprendre
que la tactique de combat ne saurait etre la meme dans les plaines
de la Champagne et dans nos etroites valiees ou nos montagnes.

Vous m'obligerez d'inserer ma reclamalion dans votre Journal.
Votre devoue,

General Jomini.
Passy, le 8 janvier 1867.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES BERNOIS EN 1866.

(Suite.)

Troupes bernoises. Ordre de division n° 1. Rassemblement de 1866.

Le commandant du rassemblement de Iroupes bernois ä tous les corps de troupes
sous ses ordres.

Camarades I

Vos cours de repetition doivent, dans l'interöt d'une meilleure instruetion militaire

avoir lieu cette annee sur une plus large echelle, par leur reunion avec

ceux d'autres armes.
C'est ä moi qu'est eebu l'honneur de vous Commander. Je vous souhaite ä lous

la bienvenue. Persuade que vous etes tous animes de la meilleure volonte de

mettre ä profit le court espace de temps qui nous a ete accorde, j'altends de vous,
du premier au dernier, l'appui necessaire pour rendre nos exercices profitables.
Vous endurerez avec courage les fatigues qui en sont la consequence, car tous

cela se fait en vue de l'anielioralion de nos ressources defensives. Si ä l'heure du

danger nous voulons defendre avec succes notre chere patrie, notre devoir le plus

sacre est de faire tout notre possible, pendant la courte duree de notre instruetion,

pur acquerir les qualites militaires necessaires, que le pays est en droit d'exiger
de nous.

II nous manque beaucoup pour arriver ä ce point, mais on peut tout avec la

bonne volonlö et une active energie I Montrons que nous avons ulilement employe

temps et argent, alors, sans parier de notre propre satisfaction, nous pourrons

compter aussi sur la reconnaissance des autorites et la gratitude de nos

concitoyens.

Berne, septembre 1866.
Le commandant du rassemblement de troupes

(Signö) J.-C. Meyer, colonel föderal.
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Troupes bernoises. Ordre de division n° 2. Rassemblement de 1866.

Les instructions suivantes sont donnees aux etals-majors et aux troupes
commandöes pour le rassemblement cantonal de celte annee.

I. Pour le cours de röpötition de cadres d'infanterie.

Au jour du rassemblement et ä l'heure indiquöe, les commandants de bataillon

auront ä faire faire l'inspection par le commissariat et la visite sanitaire dans le

local de reunion, caserne n° 1, ä Berne. Suivra la communication de l'ordre du

jour et le rapport des quartiers. Le logement des cadres pendant le cours pröparatoire

aura lieu : pour les bataillons n05 18 et 19 dans la caserne n° 1; pour le

balaillon n° 59 dans la caserne n" 2, et pour le bataillon n° 30 dans la caserne
de cavalerie, 2me etage, d'apres les instructions du reglement general de service,
II" parlie, Ile volume.

La Iroupe recevra ses rations en nature. On fera aussi l'ordinaire pour le jour
d'entröe au service. La garnison recevra la viande avant l'arrivöe des cadres et

les cuisines seront organisees avant l'arrivöe de la troupe; le pain devra elre
dölivrö aussitöt que possible par Ie personnel des cadres, apres la distribution des

quartiers. Le service de surveillance sera aussitöt organise suivant les inslructions
des §§ 71, 72 et 73 du reglement de service.

Quant au service de sürete, il sera commande une garde de quartier, composee
de 2 sous-officiers, 10 caporaux ou soldats et 1 tambour.

L'ordre du jour est le suivant:

Diane ä 5 4/2 heures.

Exercice de 6'/2 beures ä 10 */, heures avec interruption de % heure pour le

döjeüner.

All heures, Ia soupe.

Rapport chez le commandant de division all heures.

Rapport chez les commandants de brigade ä 11 iji heures.

Garde montante all 5/t heures.

Diner des officiers ä 12 heures.

Aprös midi, exercice de 2 ä 6 heures avec un repos de 4/s heure.

Soupe ä 6 % heures.

Dislribution ä 7 heures du soir.

Retraite ä 8 */, heures, appel du soir ä 9 */» heures el extinction des feux ä

10 heures. A 10 heures tous les officiers devront ötre rentrös dans leurs quartiers.

La tenue de chaque jour sera indiquöe par les ordres du jour.
L'indicalion des objets d'enseignemenl sera fixee par le plan d'instruction.

Le 14, au matin les cadres commandes auront ä se trouver aux lieux de

rassemblement de leurs balaillons respectifs. Les ordres qui s'y rapportent leur
seront expödies par öcrit de Berne, avant leur depart.
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IL Pour le cours de röpötition des bataillons et des armes spöciales du

14-22 septembre.

La reunion des balaillons aura lieu le 14 seplembre, au matin aux endroits
suivants:

Le bataillon n° 18, ä 8 heures du matin, ä la gare de Thoune.
Id. n° 19, ä 10 » ä Biglen.
Id. n° 30, ä 10 » ä Langnau.
Id. n° 59, ä 8 » b 1™ compagnie chasseurs et la lre compagnie

centre ä Frauencappelen, les qualre aulres compagnies ä Ortschwaben.

Le bataillon n° 18 sera dirige par train special, ä 8 h. 40 ni., sans arrel, sur
Berne, oü il aura pour quartiers la caserne n° 1 et la halle au blö.

Le balaillon n° 19 sera cantonne ä Biglen el le bataillon n° 30 ä Langnau.
Le balaillon n° 59 marchera aussitöt sur Berne, oü il oecupera la caserne n" 2

el celle de cavalerie.

Les commandants de balaillon ont l'ordre, aussitöt apres l'heure fixee pour le

rassemblement, de faire battre rassemblee, de mettre leurs troupes en rangs, do

proceder ä l'inspeclion par le commissariat et ä la visite sanitaire. (Los balaillons
n0> 18 et 19 ne feront celte opöration qu'ä Berne.)

On aura soin que le matin du jour de l'arrivöe des troupes une partie des cadre

reeoive la viande, qu'elle organise les cuisines et qu'elle tienne pröts pour mid-
la soupe et les ralions ä disposition de Ia troupe. Aussitöt les bataillons entre s

dans leurs quartiers on distribuera le pain.

Apres midi, apres communicalion du plan d'instruction, la troupe se rendra ä

la manceuvre.

Service de surveillance.

Le service de surveillance sera organise immödiatenient apres celui des quartiers.

Les officiers de compagnies designes pour ce service devronl immödiatement

se presenter ä leur'aide-major, resp. adjudant de brigade. Les rapports de

police pour les uniles tactiques (§ 77, lemma 3 du reglement de service) seront

remis aux adjudants de brigade, charges du service de surveillance, et par ceux-
ci ä l'adjudant de division.

Service de garde.

Apres avoir donne des consignes spöciales et les ordres du jour speciaux, l'adjudant

de division qui en est charge, organisera le service de sürete, en se con-
formant aux instructions du nouveau reglement. M. le major Rodolphe de Sinner

est nomme commandant de place au quartier-general. A Biglen et Langnau, les

commandants de balaillon en rempliront les fonctions.

Du 14 au 18 septembre, le mot de passe sera communique d'avance; des lors

il sera donne chaque jour. II doit ötre envoye apres communication des dispositions
de la deuxieme parlie de l'instruction pour l'ötal-major. Le 18, l'artillerie, la

cavalerie et les carabiniers entrent en ligne.
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Ordre journalier.

La diane est fixee ä 5 }j3 heures du matin, la relraite ä 9 heures et l'exlinc-
lion des feux ä 10 heures du soir. La duree du travail sera de 7-8 heures par

jour, ä Texception des jours de manceuvres. On se rendra si possible deux fois par

jour ä la manceuvre. La fixation de l'emploi du lemps restant est remise aux
commandants de place.

L'indication des branches d'instrulion est determinee par le plan d'instruction.

A 11 */, heures rapport chez le commandant. Du 18 au 22, immedialement

apres les manoeuvres. Devront y assister:

Le chef d'etat-major, les commandants de brigade, le commissaire des guerres,
le medecin de division, les commandants des armes speciales.

Tenue.

La tenue, sous reserve de changements possibles, sera la suivante :

Pour les manoeuvres, tenue de service avec capote, en cas de beau temps
pantalons d'etö.

Entre les manceuvres, dans les bivouacs, lenue de service et bonnet de police.
Dans les cantonnemenls et casernes, tenue de quartier.
Tout ce qui esl contraire aux röglements est severement interdit et ne devra

pas ötre tolerö. Dös le 15 septembre, les bagages d'officiers resteront deposös ä

Hochstellen.

Rapports.

Le jour d'entröe au service chaque corps enverra, oulre l'etat nominatif des

officiers, un rapport de l'cfTeclif aux adjudants de brigade, qui transmettront aussitöt

ces pieces avec le rapport de brigade au commandant de la division. Outre
cela les corps enverrout le 15, le 20 et le jour du licenciement un rapport de

l'effectif.
Les rapports sommaires seront remis par les compagnies, les bataillons et les

etals-majors, chaque matin ä 8 heures au plus tard. Le tableau des dislocalions sera

depose au bureau de la division. Pendant les manoeuvres de guerre, les commandants

de brigade auront ä envoyer chaque soir un rapport de combat; ils y join-
dront celui des commandants de bataillon (% 151 du reglement de service).

Les fautes graves, qui doivent etre soumises au juge d'instruction, seront de-
noncöes immediatement, par un rapport special, au chef d'etat-major.

Vivres.

La troupe recevra ses vivres en nature, d'apres le reglement. Pendant l'instruc-
lion des cadres et le cours preparatoire des bataillons jusqu'au commencement des

manoeuvres de guerre, les officiers feront table commune. Pendant les manceuvres
de guerre les officiers auront une distribution comme les soldats; on prendra les

ustensiles de cuisine des officiers. On cuira au moins deux fois par jour. A midi
Tordinaire et le soir une bonne soupe. Pour les jours de manceuvres, les autres
prescriptions speciales sont maintenues.



II sera distribue le 20 et le 21 deux ralions extraordinaires, consistant en une
chopine de vin par homme. Le commissaire des guerres de la division aura soin

que ces rations soient piötes ä etre distribuees dans les bivouacs ou cantonnements
les 20 et 21 au soir.

Les fournisseurs auront ä livrer, suivant contrat, aux difförents endroits oü la

troupe recevra ses vivres. Jusqu'ä livraison de ceux-ci, les fournisseurs restent ga-
rants du poids exacl et de la bonne qualite des vivres.

Pour les cadres les distributions auront lieu du 8 au 13 ä Berne.

Du 14 au 18 pour les bataillons nos 18 el 59 ä Berne, pour les bataillons nos 19

el 30 ä Biglen et ä Langnau.
Le 19, la viande pour un jour, le pain pour deux jours ä Höchstellen.
Le 20, la viande pour un jour ä Kirchdorf.
Le 21, la viande pour un jour, le pain pour denx jours ä Höchstetten.

Le 22, la viande pour un jour ä Höchstellen.
Avant d'accepter les vivres, le commissaire des guerres s'assurera chaque fois

de la bonne qualitö de la marchandise et en fera contröler le poids.
Dans les canlonnements, les communes ont ä livrer conlre des bons reglementaires

le bois ä brüler necessaire, le sei, les legumes el la paille.
Pour les bivouacs, le commissariat doit livrer le bois necessaire, une buche pour

trois hommes, et la paille, 10 livres par hommes et 10 livres par cheval.
II est severement interdit de brüler la paille en quillant les bivouacs. Les corps

dont la paille aura ete brülöe auront ä en bonifier le prix sur leur caisse d'ordinaire.

Les chefs de corps sont responsables des autres dommages, s'ils ne peuvent

prouver qu'ils ont fait leur possible pour empöcher de 1'alluiner.

Pour les chevaux, il sera delivre la ration reglementaire de foin el d'avoine. Les

20 et 21 on dölivrera des rations plus fortes, soit 10 livres d'avoine et 10 livres
de foin.

Pour lfts journöesdu 18 au 22 septembre on fera suivre une couverture de laine

par homme.

Toute la troupe, des le 18 septembre, sera pourvue de tentes-abri.

Du 18 au 22 on bivouaquera, si le temps le permet.

Transports.

Pour le transport des fourgons, des chars de bagages, etc., il sera fait des

requisitions de chars et de chevaux dans les communes sur lesquelles les corps
auront ete cantonnes le 18. De meme pour les 20 et 22 septembre.

Munitions.

Les munitions suivront pas ä pas les corps. Elles seront distribuees aux troupes
ä leur arrivee en ligne.

Service sanitaire.

Le service sanitaire sera fait par les medecins de corps, apres communication

des instructions du reglement qui concernenl ce service.
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M. Ie mödecin de bataillon, Dr A. Vogt, comme le plus ancien en rang, remplira

les fonctions de medecin do division.
Du 18-22 on tiendra pröle ä Hochstellen une chambre avec huit lits pour

malades. Ceux qui au bout de 24 heures ne seront pas en ötat de retourner ä la

manceuvre, el ceux surtout dont Total demanderait plus de soins seront evacues
immödiatement par chemin de fer sur Berne ä Thöpital militaire.

Pour des cas serieux, le balaillon n°30 pourra, pendant son sejour ä Langnau,
utiliser la chambre d'asile, pour autant qu'il y aura des lits disponibles.

Le licenciement d'un homme ne pourra avoir lieu que si celui que cela concerne
a ete instruit des suites civiles que cela entraine et que malgrö cela il persiste ä

demander son licenciement.

Service vötörinaire.

Le plus ancien veterinaire des 2 compagnies de cavalerie sera charge de cette

partie du service pour toute la troupe et la remplira suivant les röglements. II
devra assister aux rapports de division journaliers. Le veterinaire de division fera

des propositions sur les soins et les logements ä donner aux chevaux malades.

II sera donnö connaissance de cet ordre de division ä tous les officiers de la

division.
Le commandant du rassemblement de troupes,

(Signö) J.-C. Meyer, colonel federal.

Troupes bernoises. Ordre de division n° 3. Rassemblement de 1866.

Composition des etats-majors et repartition des troupes.

Commandant: 5. Meyer, colonel ä Tetat-major general.

Chef d'ötat-major: R. von Sinner, major ä Tötat-major general.

Adjudants: L.-A. Desgouttes, major ä Tötat-major general; F. Melzener, major
ä Tötat-major genöral; A. de Werdt, capitaine ä Tetat-major general.

Commandant de Vartillerie i commandant Dälhler, chef de Tartillerie bernoise.

Troupes: balterie n° 44 de 4 liv.
Commandant de la cavalerie: major Möschler.

Adjudant: F. Blösch, lieutenant ä Tetat-major general.

Troupes: compagnies de dragons n09 11 et 22.
Commandant des carabiniers: J.-U. Zaugg, major de carabiniers.

Adjudant: C. Born, sous-lieutenanlä Tetat-major general.

Troupes: compagnies n°8 48 et 50.
Commissaire de division : P. Bravand, commandant.

Aides: C. Friedli, lieulenant ä Tetat-major du commissariat; Fr. Erb, de

Thoune, 1er sous-lieutenant ä Tetat-major du commissariat.
Mödecin de division: Dr A. Vogt, medecin de bataillon.

lre BRIGADE.

Commandant: D. Flückiger, lieutenant-colonel ä Tetat-major genöral.
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Adjudants (r. Jost, capilaine ä Tetat-major gönöral: L. Pfister, aide-major
du bataillon n° 43.

Troupes: balaillons n05 19 et 50.

2me BRIGADE.

Commandant: 0. von Büren, lieutenant-colonel ä Tötat-major gönöral.

Adjudants: A.-F. Courant, aide-major du bataillon n° 60; A. Wallher,
capilaine d'ötal-major cantonal.

Troupes : bataillons n05 18 et 59.
Berne, le 28 aoüt 1866.

Le commandant du rassemblement de troupes,

(Signö) J.-C. Meyer, colonel federal.

ADRESSE DES CHEFS DE CORPS CANTONAUX DE CARABINIERS

Aü HAUT DEPARTEMENT MILITAIRE DE LA CONFEDERATION SUISSE,

POUR ETRE PRESENTEE AU HAUT CONSEIL FEDERAL

Monsieur le Conseiller federal,

Les chefs cantonaux du corps des carabiniers, reunis le 20 seplembre ä Ollen,

onl resolu d'adresser au haut Conseil fedöral la pötition suivante au nom de tous
les carahiniers suisses, dans lc but de chercher 5 relever cette arme, cette portion
si imporlante de notre puissance defensive; ils emettent la ferme assurance que
ce haut Conseil prendra en consideration les voeux de citoyens animös des

sentiments du plus chaud patriotisme.
1° Les carabiniers desirent que leur instruclion, qui doit etre plus en harmonie

avec la destination speciale de cetle arme, soit complötement separee de l'inslruction
de l'infanlerie, qui doit repondre ä d'autres exigences importantes; que dans ce

but et conformöment aux prescriptions de la loi, il soit donne aux carabiniers,
dans le plus bref delai possible un instructeur-chef special, qui eüt pour premiöre
mission de relever leur arme, qui connaisse les langues nationales de notre pays
et qui soit capable d'imprimer le döveloppement voulu ä la specialite de Tarme, le

lir, comme aussi d'instruire theoriquement les officiers et les former ä Tindependance

necessaire aux chefs d'une arme speciale;
2° Les carabiniers desirent qu'on leur aecordo une formation tactique qui re-

ponde mieux au veritable emploi de leur arme, dans les combats locaux, dans la

defense et dans l'attaque de positions, pour le service de sürete en marche et en

posilion, el qui soil plus en rapport avec leur unitö taclique comme compagnie,
c'est-ä-dire que la compagnie en colonne soit consideröe comme leur formation

par excellence, tandis que la formation en ligne serait regardee comnie inutile et

non praticable pour les carabiniers :

3° Les carabiniers desirent qu'en cas d'adoption d'armes se chargeant par la

culasse, leur corps en soil muni avant loute aulre arme, parce que, vu sa specialite,
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